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■ Publicité :

Le marché est passé sous la forme d'un marché public à procédure adapté conformément aux dispositions des 
articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1 ° du Code de la Commande Publique. 

Le dossier de consultation a été mis à disposition sur la plateforme de dématérialisation www.marché-sécurisé.fr le 
09 octobre 2025 

■ Date et heure limite initiale de réception des plis :
27/10/2024 à 12h00

■ Date de la réunion d'ouverture des plis :
28/10/2024 à 14h30

■ Délai de validité des offres : 120 jours

■ Demande de précisions ou de compléments sur la teneur des offres: x NON OU D OUI

Le pouvoir adjudicateur déclare la procédure de passation du marché public : 

[gl sans suite pour motifs fondés sur le besoin de l'acheteur : redéfinition du cahier des 
charges. 

et décide de mettre en œuvre la nouvelle procédure suivante 
(Cocher la case correspondante.) 

D un appel d'offres ; 

D un dialogue compétit i f  ; 

D un marché négocié ; 

[gl une procédure adaptée. 

Fait à Marigot, le 04 NOV 2025 
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